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Sylvain & CO vitality SA, à Champvent, chemin des Serres 4, 1443 
Champvent, CHE-258.965.513. Nouvelle société anonyme. Statuts: 
29 août 2014. But: le but de la société est de fournir aux profession-
nels de l'agrobusiness des produits et services leur permettant d'amé-
liorer de manière mesurable la production, la distribution et la qua-
lité de leurs produits par l'utilisation de la technologie 
bioharmonique (pour but complet cf. statuts). Capital-actions: CHF 
100'000, entièrement libéré, divisé en 100'000 actions nominatives 
de CHF 1, avec restrictions quant à la transmissibilité selon statuts. 
L'assemblée générale a introduit une clause statutaire relative à une 
augmentation autorisée du capital par décision du 29 août 2014. 
Pour les détails, voir les statuts. Organe de publication: Feuille offi-
cielle suisse du commerce. Administration: Agassis Sylvain, de 
Bavois, à Champvent, président, avec signature collective à deux, 
toutefois pas avec Marques-Schläpfer Virginie, et Rubesa Pier, du 
Canada, à Grandson, secrétaire, avec signature collective à deux, 
toutefois pas avec Voirol Boris. Procuration collective à deux est con-
férée à Marques-Schläpfer Virginie, de Boudry, à Sainte-Croix, tou-
tefois pas avec Agassis Sylvain, et Voirol Boris, des Genevez (JU), à 
Grandson, toutefois pas avec Rubesa Pier. Organe de révision: Fidu-
ciaire Daniel Heiz SA (CHE-106.397.400), à Yverdon-les-Bains.
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